
BESOIN DE GAGNER EN PERFORMANCE ?
ZURE EMAITZAK HOBETU BEHAR DITUZU?

L A COMMUNAUTÉ PAYS BASQUE ET SES PARTENAIRES 
PROPOSENT DES AIDES
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VOUS AVEZ UN PROJET  
POUR VOTRE ENTREPRISE ?

OFIZIALE, 
SALTZAILE

ZURE ENPRESARENDAKO  
EGITASMO BAT BADUZU ?

Cambo-les-bains

Espelette

Ustaritz
Arcangues

Hasparren

Mendionde

PAYS D’HASPARREN

ERROBI

partenaires
PARTAIDEAK

Une force collective à votre service 
Indar kolektiboa zuen zerbitzuko



L’OCM, C’EST QUOI ?
ZER DA ?

deux ACTIONS
bi EKINTZA

L’opération Collective  
de Modernisation (OCM)

est un programme dont l’objectif 
est de soutenir la dynamique 
commerciale et artisanale de notre 
territoire rural grâce à la mise en 
œuvre d’actions collectives et d’aides 
directes aux entreprises.

 U N  A U D I T 
OUTIL D’ANALYSE  
D’ÉVALUATION GLOBALE

 I K U S K A R I T ZA  B A T 
AZTERKETA ETA EBALUAKETA OROKORRERAKO TRESNA

Audit réalisé par un conseiller en entreprise. 
Diagnostic de l’entreprise assorti de préconisations 
(conseil de gestion, renforcement stratégique, 
diversification, investissements…).

l’audit est subventionné à 80% de son coût

 U N E  A I D E  F I N A N C I È R E
À L’ INVESTISSEMENT

 D I R U L AGUN TZA  B A T
INBESTIZAMENDURAKO

 Ì Modernisation de l’outil de production, rénovation 
de vitrines et de points de vente…

 Ì Travaux et aménagements (accessibilité,  
mise aux normes…).

Les investissements sont subventionnés  
à hauteur de 20%
Les subventions sont plafonnées 
à 8 000 €.
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L’OCM, C’EST POUR QUI ?
NORENTZAT ?

Les artisans inscrits au répertoire des 
métiers et les commerçants inscrits au 
registre du commerce et des sociétés

QU E L L E S  C O N D I T I O N S 
D ’ É L I G I B I L I T É  ?
Z E I N  B A L D I N T Z E T A N  ?

 Ì Être implanté sur les pôles du Pays  
d’Errobi et du Pays de Hasparren.

 Ì Avoir effectué l’audit en amont de la 
demande d’aide à l’investissement.

 Ì Réaliser un chiffre d’affaires annuel inférieur 
à un million d’euros HT.

 Ì Être immatriculé depuis plus d’un an.

 Ì Ne pas avoir engagé les travaux avant la 
validation de l’éligibilité par  
la Communauté Pays basque.

L ’ O C M ,  
C ’ E S T  Q UAN D  ?
N O I Z  ?

Cette opération  
se déroule de 2015  
à septembre 2019.


